
 
 

 

 

 

La Banque Nationale divulgue ses résultats du premier trimestre de  2026  
 
L’information financière contenue dans le présent document est basée sur les états financiers consolidés intermédiaires résum és non audités pour le trimestre terminé le 

31 janvier  2026 préparés conformément à l’IAS 34 –  Information financière intermédiaire , telle que publiée par l’ International Accounting Standards Board  (IASB).  Les 

symboles  M$ et  G$ désignent respectivement les millions et les milliards de dollars canadiens.  

 

MONTRÉAL, le 25 février  2026  –  La Banque Nationale déclare un résultat net de 1  254  M$ au premier trimestre de 2026 comparativement à 997  M$ au 

premier trimestre de 2025 , une hausse de 26  %,  attribuable à la bonne performance  de tous les secteurs d’exploitation, ainsi qu’à l’inclusion des 

résultats de la Banque canadienne de l’Ouest ( Canadian Western Bank  ou CWB)  (1). Le résultat dilué par action s’établit à 3,08  $ au premier trimestre 

de 2026 par rapport à 2,78  $ au trimestre correspondant de 2025, en hausse de 11 % . En  excluant les éléments particuliers  (2) enregistrés au cours d es  

premiers  trimestre s  de 2026  et 2025 principalement en lien avec  l’acquisition de CWB , le résultat net ajusté  (2) se chiffre à 1  320  M$ et se compare à 

1 050  M$ pour le trimestre correspondant de 2025 , en hausse de 26  %. Le résultat dilué par action ajusté  (2) se chiffre à 3,25  $, par rapport à 2,93$ 

pour le premier trimestre de 2025 , une hausse de 11 %.   

 

« Le premier trimestre marque un début d’année solide pour la Banque, soutenu par nos franchises diversifiées et complémentaire s ainsi que par 

notre approche prudente au niveau du capital et du crédit  », a déclaré Laurent Ferreira, Président et chef de la direction de la Banque Nationale du 

Canada. «  Nous réalisons nos objectifs financiers de façon disciplinée, en mettant l’accent sur notre croissance organique et notre eff icience 

opérationnelle dans le contexte du renforcement de notre positionnement pancanadien, et en créant de la valeur à long terme p our nos actionnaires  », 

a conclu M. Ferreira.  

 

Faits saillants  
 

(en millions de dollars canadiens)   Trimestre terminé le 31  janvier   

  2026  (1)   2025   Variation %   

Résultat net   1 254   997   26  
Résultat dilué par action (en dollars)   3,08 $  2,78 $  11  

Résultat avant dotations aux pertes de crédit et charge d'impôts   1 882   1 537   22  

Rendement des capitaux propres attribuables aux           

 détenteurs d'actions ordinaires (3)  15,7 %   16,7 %     

Ratio de versement des dividendes (3)  45,1 %   40,1 %     

Résultats d'exploitation –  ajustés (2)          
Résultat net –  ajusté   1 320   1 050   26  

Résultat dilué par action –  ajusté (en dollars)   3,25 $  2,93 $  11  

Résultat avant dotations aux pertes de crédit et charge d'impôts –  ajusté   1 973   1 610   23  

Rendement des capitaux propres attribuables aux           

 détenteurs d'actions ordinaires –  ajusté (4)  16,6 %   17,6 %     

Ratio de versement des dividendes –  ajusté (4)  45,6  %   46,3  %                                      

   

Au 31 janvier  

 2026    

Au 31 octobre 

2025      

Ratio des fonds propres CET1 selon Bâle III (5)  13,7 %   13,8 %     
Ratio de levier selon Bâle III (5)  4,3 %   4,5 %     
 

(1) Le 3 février 2025, la Banque a conclu l’acquisition de CWB. Les résultats de CWB ont été consolidés à partir de la date de cl ôture ce qui a eu une incidence sur les résultats, les 

soldes et les ratios pour le trimestre terminé le 31  janvier 2026. Pour de plus amples renseignements sur l’incidence de l’acquisition de CWB, consulter la section « Acquisition » 

dans le Rapport aux actionnaires pour le premier  trimestre de 2026, disponible sur le site Internet de la Banque, à l’adresse bnc.ca  ou sur celui de SEDAR+, à l’adresse 

sedarplus.ca . 

(2) Consulter le « Mode de présentation de l’information  » aux pages 3 à 5 pour le détail des mesures financières non conformes aux PCGR.  

(3) Pour plus de détails sur la composition de ces mesures, consulter le « Glossaire  » dans le Rapport aux actionnaires pour le premier trimestre de 2026 aux pages 49 à 52, disponible 

sur le site Internet de la Banque, à l’adresse bnc.ca  ou sur celui de SEDAR+, à l’adresse sedarplus.ca . 

(4) Pour plus de détails sur les ratios non conformes aux PCGR, consulter le  « Mode de présentation de l’information  » dans le Rapport aux actionnaires pour le premier trimestre de 

2026 aux pages 6 à 12, disponible sur le site Internet de la Banque, à l’adresse bnc.ca  ou sur celui de SEDAR+, à l’adresse sedarplus.ca . 

(5) Pour de plus amples renseignements sur les mesures de gestion du capital, consulter le « Mode de présentation de l’informatio n » dans le Rapport aux actionnaires pour le 

premier trimestre de 2026 aux pages 6 à 12, disponible sur le site Internet de la Banque, à l’adresse bnc.ca  ou sur celui de SEDAR+, à l’adresse sedarplus.ca . 
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Premier trimestre de 2026 par rapport au premier trimestre de 2025  
 

Particuliers et Entreprises (1) 
 

—  Résultat net de 427  M$ par rapport à 290  M$ en 2025, une hausse  de 47 % . Le résultat net ajusté  (2) de 442  M$ est en hausse de 52 %.  

—  Revenu total de 1  528  M$, une hausse de  324  M$ ou 27  % , attribuable à l’inclusion de CWB  qui représente 237  M$ ou 20  %  de la hausse. La 

croissance restante provient  de la croissance des volumes de prêts et de dépôts , atténuée par le recul de la marge nette d’intérêts.  

—  Croissance du crédit  aux particuliers de 17 % et du crédit aux entreprises de 54  % depuis un an,  en raison de l’inclusion de s prêts de  CWB  et 

d’une bonne croissance organique.  

—  La marge nette d’intérêts (3) de 2,27  % affiche un recul  par rapport  à 2,28  %.  

—  Les frais autres que d’intérêts de 800  M$  augmentent de  25  % , l’inclusion de CWB  contribuant à une hausse de 20  %.   

—  Les dotations aux pertes de crédit sont en baisse  de 23  M$, principalement en raison des dotations aux pertes de crédit sur les prêts non 

dépréciés.  

—  Le ratio d’efficience (3) de 52,4  % s’améliore  comparativement à  53,2  %.  
 

Gestion de patrimoine (1) 
 

—  Résultat net de 272  M$ par rapport à 242  M$ en 2025, une hausse  de 12 %.  

—  Revenu total de 899  M$ contre 776  M$ l’année dernière, une augmentation  de 123  M$ ou 16  % provenant principalement de la croissance des 

revenus tirés des services tarifés .  

—  Les frais autres que d’intérêts s’établissent à 531  M$ par rapport à 441  M$ en 2025, une hausse  de  20  %  en lien avec la croissance des revenus  et 

l’inclusion de CWB . 

—  Le ratio d’efficience (3) de 59,1  % se détériore  comparativement à 56,8  %.  
 

Marchés des capitaux  (1) 

 

—  Résultat net de 443  M$ contre 417  M$ en 2025 , une hausse  de  6 %.  

—  Revenu total de 990  M$, en  hausse de 9  % principalement attribuable à l’augmentation des revenus des  services  financiers  aux  entreprises  et 

services  de  banque  d’investissement . 

—  Les frais autres que d’intérêts se chiffrent à 412  M$ par rapport à 367  M$ , une hausse attribuable à la rémunération et aux  avantages du 

personnel ainsi qu ’aux frais liés à la croissance des activités du secteur.  

—  Les dotations aux pertes de crédit s’élèvent à 26  M$ par rapport à 36  M$ . 

—  Le ratio d’efficience (3) de 41,6  % se compare à 40,5  %.  
 

Financement spécialisé aux États -Unis et International  (FSEU&I)  
 

—  Résultat net de 185  M$ contre 183  M$  l’année dernière , une hausse de 1 % . 

—  Revenu total de 434  M$ , en hausse de 7  %, attribuable à la croissance des revenus des filiales Credigy et ABA Bank.   

—  Les frais autres que d’intérêts de 120  M$ affichent une  baisse  de 2  %  qui provient de  la filiale Credigy.  

—  Les dotations aux pertes de crédit sont en hausse de  29  M$ , une augmentation attribuable aux filiales Credigy et ABA Bank.  

—  Le ratio d’efficience (3) de 27,6  %  s’améliore par rapport à  30,4  % . 
 

Autres  (1) 
 

—  Perte nette de 73 M$ contre une perte nette de 135  M$ en 2025 , une variation qui provient principalement d’une contribution plus élevée des 

activités de trésorerie, atténuée par l’augmentation des frais autres que d’intérêts .  
 

Gestion du capital  
 

—  Ratio des fonds propres de catégorie 1 sous forme d’actions ordinaires  (CET1)  selon Bâle III (4) de 13,7 % au 31  janvier 2026, en baisse  par rapport à 

13,8 % au 31  octobre  2025.  

—  La Banque a annoncé une modification à son offre publique de rachat d’actions dans le cours normal de ses activités, visant à  augmenter le 

nombre maximal d’actions ordinaires de la Banque émises et en circulation pouvant être rachetées aux fins d’annulation jusqu’ à concurrence de 

14 500  000 actions ordinaires. Cette modification à l’offre publique de rachat dans le cours normal de ses activités est assujettie à l’approbation 

du Bureau du surintendant des institutions financières (Canada) et de la Bourse de Toronto.  
 

Dividendes  
 

—  Le 24 février 2026, le conseil d’administration a déclaré les dividendes réguliers sur les diverses séries d’actions privilégiées de premier rang, 

ainsi qu’un dividende de 1,24  $, payable le 1 er mai 2026 aux actionnaires inscrits le 30 mars 2026 . 
 

(1) Le 3 février 2025, la Banque a conclu l’acquisition de CWB. Les résultats de CWB ont été consolidés à partir de la date de cl ôture, ce qui a eu une incidence sur les résultats, les 

soldes et les ratios pour le trimestre terminé le 31 janvier 2026 . Pour de plus amples renseignements sur l’incidence de l’acquisition de CWB, consulter la section « Acquisition » 

dans le Rapport aux actionnaires pour le premier trimestre de 2026, disponible sur le site Internet de la Banque, à l’adresse  bnc.ca  ou sur celui de SEDAR+, à l’adresse 

sedarplus.ca . 

(2) Consulter le « Mode de présentation de l’information » aux pages 3 à 5 pour le détail des mesures financières non conformes a ux PCGR.  

(3) Pour plus de détails sur la composition de ces mesures, consulter le « Glossaire  » dans le Rapport aux actionnaires pour le premier trimestre de 2026 aux pages 49 à 52, disponible 

sur le site Internet de la Banque, à l’adresse bnc.ca  ou sur celui de SEDAR+, à l’adresse sedarplus.ca . 

(4) Pour de plus amples renseignements sur les mesures de gestion du capital, consulter le « Mode de présentation de l’informatio n » dans le Rapport aux actionnaires pour le 

premier trimestre de 2026 aux pages 6 à 12, disponible sur le site Internet de la Banque, à l’adresse bnc.ca  ou sur celui de SEDAR+, à l’adresse sedarplus.ca . 
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Transactions  avec la  Banque Laurentienne du Canada (BLC)  
 

Le 2 décembre 2025, la Banque a conclu une entente définitive d’achat d’actifs avec la BLC, en vertu de laquelle la Banque as sumera certains passifs 

et acquerra certains actifs liés à des portefeuilles des services bancaires aux particuliers et aux PME de BLC (la «  transaction visant les 

particuliers/PME  »), et la Banque prendra en charge l'entente de distribution de BLC pour certains fonds communs de placement. La contrepartie  à 

recevoir de BLC en trésorerie et équivalents de trésorerie sera déterminée en référence à la valeur des passifs assumés, dédu ction faite des actifs 

acquis, à la date de clôture.  
 

La clôture de la transaction visant les particuliers/PME, prévue à la fin de 2026, est assujettie à la satisfaction de l’ense mble des conditions préalables 

à la clôture de la transaction d’acquisition de BLC par la Banque Fairstone (la «  transaction d’acquisition  ») ou à la renonciation à ces conditions, ainsi 

qu’à la clôture de la transaction d’acquisition immédiatement après la transaction visant les particuliers/PME. La transactio n visant les 

particuliers/PME est assujettie aux conditions de clôture habituelles, y compris l’obtention des approbations des organismes de réglementation clés.  
 

Séparément, et parallèlement à la signature de la convention de la transaction visant les particuliers/PME, la Banque et BLC ont également conclu une 

entente définitive d’acquisition de prêts visant l’acquisition par la Banque du portefeuille de prêts syndiqués de BLC (la « transaction visant les prêts 

syndiqués ») pour un prix d’acquisition déterminé en référence à la valeur à la date de clôture.  

  

Le 17 février 2026, la clôture de la transaction visant les prêts syndiqués a eu lieu. Le prix d’achat préliminaire s’élevait  à 646  M$, représentant la juste 

valeur estimative des prêts acquis, déduction faite des passifs connexes assumés, sous réserve de la finalisation des valeurs  à la date de clôture.  

 

Mode de présentation de l’information  
 
Les états financiers consolidés de la Banque sont préparés conformément aux IFRS, telles que publiées par l’IASB, et représen tent les PCGR du 

Canada.  
 

Le 3 février 2025, la Banque a conclu l’acquisition de CWB. Les résultats de CWB ont été consolidés à partir de la date de cl ôture ce qui a eu une 

incidence sur les résultats, les soldes et les ratios pour le trimestre terminé le 31  janvier 2026 des secteurs des Particuliers et Entreprises, de Gestion 

de patrimoine, des Marchés des capitaux, ainsi que dans la rubrique Autres  des informations sectorielles. Pour de plus amples renseignements sur 

l’incidence de l’acquisition de CWB sur les résultats de la Banque, consulter la section « Acquisition » dans le Rapport aux actionnaires pour le premier 

trimestre de 2026, disponible sur le site Internet de la Banque, à l’adresse bnc.ca  ou sur celui de SEDAR+, à l’adresse sedarplus.ca . 
 

Mesures financières non conformes aux PCGR et d’autres mesures financières  
 

La Banque a recours à diverses mesures financières pour évaluer les résultats et mesurer sa performance globale. Certaines de  ces mesures 

financières ne sont pas calculées selon les PCGR. Le Règlement 52 -112 sur l’information concernant les mesures financières non conformes aux PCGR 

et d’autres mesures financières  (le Règlement 52 -112) prévoit des obligations d’information s’appliquant aux mesures suivantes utilisées par la 

Banque  : 
 

• mesures financières non conformes aux PCGR;  

• ratios non conformes aux PCGR;  

• mesures financières supplémentaires;  

• mesures de gestion du capital.  
 

Mesures financières non conformes aux PCGR  

La Banque utilise des mesures financières non conformes aux PCGR qui n’ont pas de définition normalisée en vertu des PCGR et il pourrait donc être 

impossible de les comparer avec des mesures similaires utilisées par d’autres entreprises. Le fait de recourir à des mesures financières non 

conformes aux PCGR donne aux lectrices et aux lecteurs une meilleure compréhension de la façon dont la direction analyse les résultats, en plus de 

leur permettre d’apprécier l’incidence d’éléments particuliers sur les résultats des périodes visées et de mieux évaluer les résultats en ne tenant pas 

compte de ces éléments s’ils considèrent que ceux -ci ne reflètent pas la performance financière sous - jacente des activités d’exploitation de la 

Banque.  
 

Les principales mesures financières non conformes aux PCGR utilisées par la Banque afin d’analyser ses résultats sont décrite s ci -dessous et le 

rapprochement quantitatif de ces mesures est présenté dans les tableaux de la section «  Rapprochement des mesures financières non conformes aux 

PCGR  » aux pages 4 et 5. À noter que pour le trimestre terminé le 31  janvier 2026, des éléments en lien avec l’acquisition de CWB et les transactions 

avec BLC ont été exclus des résultats, puisque de l’avis de la direction, ils ne représentent pas la performance financière s ous -jacente des activités 

d’exploitation de la Banque, notamment les charges d’intégration et de transactions, ainsi que l’amortissement des immobilisa tions incorporelles liées 

à l’acquisition de CWB. Pour le trimestre terminé le 31  janvier  2025, plusieurs éléments en lien avec l’acquisition de CWB avaient été exclus des 

résultats, notamment l’amortissement des frais d’émission des reçus de souscription, le gain résultant de la réévaluation à l a juste valeur des actions 

ordinaires que la Banque détenait dans CWB, l’impact de la gestion des variations de la juste valeur représentant une perte e t les charges 

d’intégration et de transactions.  
 

Pour de plus amples renseignements sur les mesures financières non conformes aux PCGR, sur les ratios non conformes aux PCGR,  sur les mesures 

financières supplémentaires et sur les mesures de gestion du capital, se reporter aux sections «  Mode de présentation de l’information  » et 

« Glossaire » du Rapport aux actionnaires du premier trimestre de 2026, aux pages 6 à 12 et 49 à 52, respectivement, disponible  sur le site Internet de 

la Banque, à l’adresse bnc.ca , ou sur celui de SEDAR+, à l’adresse sedarplus.ca . 
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Rapprochement des mesures financières non conformes aux PCGR  
 

Présentation des résultats –  ajustés  
(en millions de dollars canadiens)        Trimestre terminé le 31  janvier   

           2026 (1)  2025   

  Particuliers et  

Entreprises  

 Gestion de  

patrimoine  

 Marchés  

des capitaux  

 

FSEU&I  

 

Autres  

 

Total  

 

Total  

 

         

Résultats d'exploitation  
              

Revenu net d’intérêts  1 240  240  (497)  397  14  1 394  972  
Revenus autres que d'intérêts  288  659  1 487  37  28  2 499  2 211  

Revenu total  1 528  899  990  434  42  3 893  3 183  
Frais autres que d'intérêts  800  531  412  120  148  2 011  1 646  

Résultat avant dotations aux pertes de crédit et charge d'impôts  728  368  578  314  (106)  1 882  1 537  

Dotations aux pertes de crédit  139  (2)  26  80  1  244  254  

Résultat avant charge (économie) d'impôts  589  370  552  234  (107)  1 638  1 283  
Charge (économie) d'impôts  162  98  109  49  (34)  384  286  

Résultat net  427  272  443  185  (73)  1 254  997  

               Éléments ayant une incidence sur les résultats                

Revenu net d'intérêts                

 Amortissement des frais d'émission des reçus de souscription (2) −  −  −  −  −  −  (28)  

Incidence sur le revenu net d'intérêts  −  −  −  −  −  −  (28)  

Revenus autres que d'intérêts                

 Gain sur réévaluation à la juste valeur d'une participation (3) −  −  −  −  −  −  4 
 

 Gestion des variations de la juste valeur relative à l’acquisition de CWB (4) −  −  −  −  −  −  (23) 
 

Incidence sur les revenus autres que d'intérêts  −  −  −  −  −  −  (19)  

Frais autres que d'intérêts                

 Charges d'intégration et de transactions (5) −  −  −  −  67  67  26 
 

 Amortissement des immobilisations incorporelles liées à l’acquisition de CWB (6) 21  3  −  −  −  24  − 
 

Incidence sur les frais autres que d'intérêts  21  3  −  −  67  91  26  

Charge d'impôts  
              

 
Charge d'impôts liée à l'amortissement des frais d'émission des reçus  

   de souscription (2) −  −  −  −  −  −  (8)  

 Charge d'impôts liée au gain sur réévaluation à la juste valeur d'une participation (3) −  −  −  −  −  −  1  

 

Charge d'impôts liée à la gestion des variations de la juste valeur relative  

    à l'acquisition de CWB (4) −  −  −  −  −  −  (6)  

 Charge d'impôts liée aux charges d'intégration et de transactions (5) −  −  −  −  (18)  (18)  (7)  

 

Charge d'impôts liée à l'amortissement des immobilisations incorporelles liées  

   à l’acquisition de CWB (6) (6)  (1)  −  −  −  (7)  −  

Incidence sur la charge d'impôts  (6)  (1)  −  −  (18)  (25)  (20)  

Incidence sur le résultat net  (15)  (2)  −  −  (49)  (66)  (53)  

                Résultats d'exploitation –  ajustés                

Revenu net d'intérêts –  ajusté  1 240  240  (497)  397  14  1 394  1 000  

Revenus autres que d'intérêts –  ajustés  288  659  1 487  37  28  2 499  2 230  

Revenu total –  ajusté  1 528  899  990  434  42  3 893  3 230  
Frais autres que d'intérêts –  ajustés  779  528  412  120  81 

 

1 920  1 620 
 

Résultat avant dotations aux pertes de crédit et charge d'impôts –  ajusté  749  371  578  314  (39)  1 973  1 610  

Dotations aux pertes de crédit –  ajustées  139  (2)  26  80  1  244  254  

Résultat avant charge (économie) d’impôts –  ajusté  610  373  552  234  (40)  1 729  1 356  

Charge (économie) d’impôts –  ajustée  168  99  109  49  (16)  409  306  

Résultat net –  ajusté  442  274  443  185  (24)  1 320  1 050  
 

(1) Le 3 février 2025, la Banque a conclu l’acquisition de CWB. Les résultats de CWB ont été consolidés à partir de la date de cl ôture, ce qui a eu une incidence sur les résultats, les 

soldes et les ratios pour le trimestre terminé le 31  janvier 2026. Pour de plus amples renseignements sur l’incidence de l’acquisition de CWB, consulter la section « Acquisition » 

dans le Rapport aux actionnaires pour le premier trimestre de 2026, disponible sur le site Internet de la Banque, à l’adresse  bnc.ca  ou sur celui de SEDAR+, à l’adresse 

sedarplus.ca . 

(2) Au cours du trimestre terminé le 31  janvier 2025, un montant de 28 M$ (20 M$ déduction faite des impôts) avait été enregistré, représentant l’amortissement des f rais d'émission 

des reçus de souscription émis dans le cadre de l’entente visant l’acquisition de CWB.  

(3) Au cours du trimestre terminé le 31  janvier 2025, un gain de 4 M$ avait été enregistré, résultant de la réévaluation à la juste valeur de la participation que la  Banque détenait dans 

CWB avant l’acquisition.  

(4) Au cours du trimestre terminé le 31  janvier 2025, la Banque avait comptabilisé une perte de 23 M$ (17 M$ déduction faite des impôts) liée à la réévaluation à la juste valeur des 

swaps de taux d’intérêt utilisés pour la gestion des variations de la juste valeur des actifs et passifs de CWB qui donnaient  lieu à la volatilité du goodwill et des fonds propres à la 

clôture de la transaction.  

(5) Au cours du trimestre terminé le 31  janvier 2026, des charges d’intégration et de transactions de 65 M$ (47 M$ déduction faite des impôts) ont été enregistrées r elativement à la 

transaction CWB (2025  : 26 M$, 19 M$ déduction faite des impôts) et des charges de 2 M$ ont été enregistrées relativement aux transactions avec la BLC.  

(6) Au cours du trimestre terminé le 31  janvier 2026, un montant de 24 M$ (17 M$ déduction faite des impôts) a été enregistré représentant l’amortissement des immobi lisations 

incorporelles liées à l’acquisition de CWB.  
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Présentation du résultat de base et dilué par action –  ajustés   

 

(en dollars canadiens)   Trimestre terminé le 31  janvier   

  2026  (1)   2025   Variation %   

Résultat de base par action   3,12 $  2,81 $ 11  
Amortissement des frais d'émission des reçus de souscription (2)  −    0,06     

Gain sur réévaluation à la juste valeur d'une participation (3)  −    (0,01)    

Gestion des variations de la juste valeur relative à l’acquisition de CWB (4)  −    0,05     

Charges d'intégration et de transactions (5)  0,13   0,05     

Amortissement des immobilisations incorporelles liées à l'acquisition de CWB (6)  0,04    −     

Résultat de base par action –  ajusté   3,29  $  2,96  $ 11  

Résultat dilué par action   3,08  $  2,78  $ 11  
Amortissement des frais d'émission des reçus de souscription (2)  −    0,06     

Gain sur réévaluation à la juste valeur d'une participation (3)  −    (0,01)    

Gestion des variations de la juste valeur relative à l’acquisition de CWB (4)  −    0,05     

Charges d'intégration et de transactions (5)  0,13   0,05     

Amortissement des immobilisations incorporelles liées à l'acquisition de CWB  (6)  0,04    −     

Résultat dilué par action –  ajusté   3,25  $  2,93  $ 11  
 

(1) Le 3 février 2025, la Banque a conclu l’acquisition de CWB. Les résultats de CWB ont été consolidés à partir de la date de cl ôture, ce qui a eu une incidence sur les résultats, les 

soldes et les ratios pour le trimestre terminé le 31 janvier 2026. Pour de plus amples renseignements sur l’incidence de l’ac quisition de CWB, consulter la section « Acquisition » 

dans le Rapport aux actionnaires pour le premier trimestre de 2026, disponible sur le site Internet de la Banque, à l’adresse  bnc.ca  ou sur celui de SEDAR+, à l’adresse 

sedarplus.ca . 

(2) Au cours du trimestre terminé le 31  janvier 2025, un montant de 28 M$ (20 M$ déduction faite des impôts) avait  été enregistré représentant l’amortissement des frais d'émission 

des reçus de souscription émis dans le cadre de l’entente visant l’acquisition de CWB .  

(3) Au cours du trimestre terminé le 31  janvier 2025, un gain de 4 M$ avait  été enregistré, résultant de la réévaluation à la juste valeur de la participation que la Banque détenait dans 

CWB avant l’acquisition.  

(4) Au cours du trimestre terminé le 31  janvier 2025, la Banque avait  comptabilisé une perte de 23 M$ (17 M$ déduction faite des impôts) liée à la réévaluation à la juste valeur des 

swaps de taux d’intérêt utilisés pour la gestion des variations de la juste valeur des actifs et passifs de CWB qui donnaient  lieu à la volatilité du goodwill et des fonds propres à la 

clôture de la transaction.  

(5) Au cours du trimestre terminé le 31  janvier 2026, des charges d'intégration et de transactions de 65 M$ (47 M$ déduction faite des impôts) ont été enregistrées r elativement à la 

transaction CWB (2025  : 26 M$, 19 M$ déduction faite des impôts) et des charges de 2 M$ ont été enregistrées relativement aux transactions avec la BLC.  

(6) Au cours du trimestre terminé le 31  janvier 2026, un montant de 24 M$ (17 M$ déduction faite des impôts) a été enregistré représentant l’amortissement des immobi lisations 

incorporelles liées à l’acquisition de CWB.  
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Faits saillants  
 

(en millions de dollars canadiens, sauf pour les données par action)  Trimestre terminé le 31  janvier   

  2026 (1)   2025   Variation %   

Résultats d'exploitation           
Revenu total   3 893   3 183   22  

Résultat avant dotations aux pertes de crédit et charge d'impôts   1 882   1 537   22  

Résultat net   1 254   997   26  

Rendement des capitaux propres attribuables aux détenteurs d'actions ordinaires (2)  15,7 %  16,7 %    

Levier opérationnel (2)  0,1 %  3,9 %    

Ratio d'efficience (2)  51,7 %  51,7 %    

Résultat par action           

 de base   3,12 $  2,81 $  11  

 dilué   3,08 $  2,78 $  11  

           Résultats d'exploitation –  ajustés (3)          

Revenu total –  ajusté (3)  3 893   3 230   21  

Résultat avant dotations aux pertes de crédit et charge d'impôts –  ajusté (3)  1 973   1 610   23  

Résultat net –  ajusté (3)  1 320   1 050   26  

Rendement des capitaux propres attribuables aux détenteurs d'actions ordinaires –  ajusté (4)  16,6 %  17,6 %    

Levier opérationnel –  ajusté (4)  2,0 %  7,4 %    

Ratio d'efficience –  ajusté (4)  49,3 %  50,2 %    

Résultat dilué par action –  ajusté (3)  3,25 $  2,93 $  11  

           Informations sur les actions ordinaires           

Dividendes déclarés   1,24 $  1,14 $  9  

Valeur comptable (2)  78,81 $  68,15 $    

Cours de l'action           

 haut   175,57 $  140,76 $    

 bas   156,88 $  128,79 $    

 clôture   162,25 $  128,99 $    

Nombre d'actions ordinaires (en milliers)   388 318   341 085     

Capitalisation boursière   63 005   43 997     

           
(en millions de dollars canadiens)           

Au 31 janvier 

2026    

Au 31 octobre 

2025   Variation %   

Bilan et hors bilan                   
Actif total           605 871   576 919   5  

Prêts, déduction faite des provisions           304 120   302 623   −  

Dépôts           445 874   428 003   4  

Capitaux propres attribuables aux actionnaires ordinaires           30 603   30 655   −  

Actifs sous administration (2)          899 198   874 360   3  

Actifs sous gestion (2)          198 123   194 467   2  

Ratios réglementaires selon Bâle III (5)                  

Ratios des fonds propres                   

 catégorie 1 sous forme d'actions ordinaires (CET1)           13,7 %  13,8 %    

 catégorie 1           15,1 %  15,1 %    

 total           17,3 %  17,3 %    

Ratio de levier           4,3 %  4,5 %    

Ratio TLAC (5)          32,5 %  29,7 %    

Ratio de levier TLAC (5)          9,2 %  8,8 %    

Ratio de liquidité à court terme (LCR) (5)          189 %  173 %    

Ratio de liquidité à long terme (NSFR) (5)          120 %  124 %    

Autres renseignements                   

Nombre d'employés –  mondial (équivalent temps plein)           33 527   33 200   1  

Nombre de succursales au Canada           374   382   (2)  

Nombre de guichets automatiques au Canada           921   939   (2)  
 

(1) Le 3 février 2025, la Banque a conclu l’acquisition de CWB. Les résultats de CWB ont été consolidés à partir de la date de cl ôture, ce qui a eu une incidence sur les résultats, les 

soldes et les ratios pour le trimestre terminé le 31  janvier 2026. Pour de plus amples renseignements sur l’incidence de l’acquisition de CWB, consulter la section «  Acquisition  » 

dans le Rapport aux actionnaires pour le premier trimestre de 2026, disponible sur le site internet de la Banque, à l’adresse  bnc .ca  ou sur celui de SEDAR+, à l’adresse 

sedarplus.ca.  

(2) Pour plus de détails sur la composition de ces mesures, consulter le «  Glossaire  » dans le Rapport aux actionnaires pour le premier trimestre de 2026 aux pages 49 à 52, disponible 

sur le site internet de la Banque, à l’adresse bnc .ca  ou sur celui de SEDAR+, à l’adresse sedarplus.ca  

(3) Consulter le «  Mode de présentation de l’information  » aux pages 3 à 5 pour le détail des mesures financières non conformes aux PCGR.  

(4) Pour le détail des ratios non conformes aux PCGR, consulter le «  Mode de présentation de l’information  » dans le Rapport aux actionnaires pour le premier trimestre de 2026 aux 

pages 6 à 12, disponible sur le site internet de la Banque, à l’adresse bnc .ca  ou sur celui de SEDAR+, à l’adresse sedarplus.ca.  

(5) Pour de plus amples renseignements sur les mesures de gestion du capital, consulter consulter le «  Mode de présentation de l’information  » dans le Rapport aux actionnaires pour 

le premier trimestre de 2026 aux pages 6 à 12, disponible sur le site internet de la Banque, à l’adresse bnc .ca  ou sur celui de SEDAR+, à l’adresse sedarplus.ca.  
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Mise en garde à propos des déclarations prospectives  
 
Certaines déclarations faites dans ce document sont des déclarations prospectives. Ces déclarations sont faites conformément à la législation en valeurs 

mobilières applicable au Canada et aux États -Unis. Les déclarations prospectives figurant dans le présent document peuvent comprendre, entre autres, des 

déclarations faites dans les messages de la direction, de même que d’autres déclarations à l’égard de l’économie, des objecti fs, des perspectives et des 

priorités de la Banque pour les exercices 2026 et suivants, de ses stratégies et des mesures qu’elle prendra pour les réalise r, des attentes quant à la situation 

financière de la Banque, de ses opérations, du cadre réglementaire dans lequel elle évolue, des potentiels impacts de l’incer titude géopolitique accrue sur la 

Banque et sa clientèle, de ses cibles et engagements en matière environnementale, sociale et de gouvernance, des impacts et b énéfices de l’acquisition de la 

Banque canadienne de l’Ouest (CWB), de l’acquisition projetée de certains portefeuilles de la Banque Laurentienne du Canada ( BLC), et de certains risques 

auxquels la Banque est exposée. La Banque peut également faire des déclarations prospectives dans d’autres documents et dépôt s réglementaires, de même 

qu’oralement. Ces déclarations prospectives sont habituellement marquées par l’emploi de verbes ou d’expressions verbales com me « prévoir », « croire »,  

« estimer », « projeter », « planifier », « s’attendre à », « avoir l’intention de », par l’emploi de la forme future ou cond itionnelle, notamment des verbes tels que  

« être », « devoir » et « pouvoir », et par l‘emploi d’autres termes ou expressions similaires.  

 

Ces déclarations prospectives visent à aider les actionnaires de la Banque à comprendre la situation financière et les résult ats d’exploitation de la Banque aux 

dates indiquées et pour les périodes alors terminées, ainsi que la vision, les objectifs stratégiques et les cibles de perfor mance de la Banque, et peuvent ne pas 

convenir à d’autres fins. Ces déclarations prospectives sont basées sur les attentes, estimations, hypothèses et intentions a ctuelles que la Banque considère 

comme raisonnables à cette date, et sont sujettes à de l’incertitude et à des risques, dont bon nombre sont indépendants de l a volonté de la Banque. Il est fort 

possible que les prévisions, projections, attentes ou conclusions expresses ou implicites de la Banque ne se révèlent pas exa ctes, que ses hypothèses ne soient 

pas confirmées et que sa vision, ses objectifs stratégiques et ses cibles de performance ne soient pas réalisés. La Banque me t en garde les actionnaires que ces 

déclarations prospectives ne sont pas des garanties de performances futures et que les événements ou résultats réels peuvent différer significativement des 

attentes, des estimations ou des intentions exprimées dans ces déclarations prospectives en raison d'un certain nombre de fac teurs. Ainsi, la Banque 

recommande de ne pas se fier indûment à ces déclarations prospectives. Les actionnaires et autres personnes qui se fondent su r les déclarations prospectives 

de la Banque doivent considérer soigneusement les facteurs mentionnés ci -dessous, de même que d’autres incertitudes et événements potentiels, ainsi que les 

risques qu’ils comportent. À moins que la législation ne l’y oblige, la Banque ne prévoit pas mettre à jour quelque déclarati on prospective que ce soit, verbale ou 

écrite, qu’elle peut faire ou qui peut de temps à autre être faite en son nom.  

 

Les hypothèses qui ont trait à la performance des économies du Canada et des États -Unis en 2026, notamment dans le contexte d’incertitude géopolitique 

accrue, et à leur incidence sur les activités de la Banque figurent parmi les facteurs pris en considération au moment de dét erminer les objectifs, les 

perspectives et les priorités de la Banque. Ces hypothèses figurent à la section Survol et perspectives économiques, et pour chaque secteur d’exploitation, à la 

section Revue de l’économie et du marché du Rapport annuel 2025 ainsi qu’à la section Survol et perspectives économiques du R apport aux actionnaires pour 

le premier trimestre de 2026 et elles peuvent être mises à jour dans les rapports trimestriels aux actionnaires déposés par l a suite.  

 

Les déclarations prospectives contenues dans le présent document reposent sur un certain nombre d'hypothèses et leurs résulta ts futurs sont assujettis à 

certains facteurs dont bon nombre sont indépendants de la volonté de la Banque et dont les effets sont difficilement prévisib les, y compris, entre autres : la 

conjoncture économique générale et les conditions du marché au Canada, aux États -Unis et dans les autres pays où la Banque exerce des activités, incluant les 

risques de récession; l’incertitude géopolitique et sociopolitique; les mesures affectant les relations commerciales entre le  Canada et ses partenaires, incluant 

l’imposition de tarifs et les mesures prises en réponse, ainsi que les impacts possibles sur notre clientèle, nos opérations,  et plus généralement, sur l’économie; 

les fluctuations des taux de change et des taux d’intérêt; l’inflation; la perturbation des chaînes d’approvisionnement mondi ales; l’augmentation des coûts de 

financement et la volatilité des marchés; les modifications apportées aux politiques budgétaires et monétaires et à d’autres politiques publiques; la supervision 

réglementaire et les modifications apportées à la réglementation touchant les activités de la Banque; la capacité de la Banqu e à intégrer avec succès CWB et les 

coûts ou passifs éventuels non divulgués liés à l’acquisition; la possibilité que l’acquisition de certains portefeuilles de la BLC ne se concrétise pas, ou pas au 

moment prévu, et que les bénéfices attendus de la transaction ne se réalisent pas, ou pas dans les délais prévus; les changem ents climatiques, incluant les 

risques physiques et liés à la transition vers une économie à faibles émissions de carbone; la participation des parties pren antes et la capacité de la Banque à 

répondre à leurs attentes concernant les enjeux environnementaux et sociaux; la disponibilité d’information complète et de ha ute qualité de notre clientèle et 

autres tiers, incluant sur les émissions de gaz à effet de serre; la capacité de la Banque à identifier les occasions liées a u climat ainsi qu’à évaluer et gérer les 

risques liés au climat; les changements importants dans le comportement des consommateurs; la situation du logement, le march é de l’immobilier et 

l’endettement des ménages au Canada; la capacité de la Banque à réaliser ses principales priorités à court terme et ses strat égies à long terme; la mise au point 

et le lancement de nouveaux produits et services en temps opportun; la capacité de la Banque à recruter des ressources clés e t à les maintenir en poste; 

l’innovation technologique, incluant le système bancaire ouvert et l’usage de l’intelligence artificielle; la concurrence acc rue exercée par les sociétés établies et 

les entreprises concurrentes offrant des services non traditionnels; le risque lié aux modèles, les variations de la performa nce et de la solvabilité de la clientèle 

et des contreparties de la Banque; l’exposition de la Banque à des enjeux réglementaires et à des litiges importants; les mod ifications apportées aux 

conventions et méthodes comptables que la Banque utilise à des fins de présentation de sa situation financière, y compris les  incertitudes liées aux hypothèses 

et aux principales estimations comptables; les modifications apportées à la législation fiscale en vigueur dans les pays où l a Banque exerce des activités; les 

modifications apportées aux lignes directrices sur le capital, les fonds propres et la liquidité, ainsi qu’aux instructions r elatives à leur présentation et à leur 

interprétation; les changements aux notations attribuées à la Banque par les agences de notation financière et extra -financière; les perturbations potentielles 

chez les principaux fournisseurs de biens et de services de la Banque; le risque lié aux tiers, incluant le manquement de tie rs à leurs obligations envers la 

Banque; les effets potentiels de perturbations des systèmes de technologie de l’information de la Banque, y compris en raison  de cyberattaques, de vols ou de 

divulgation de données, incluant des renseignements personnels et le vol d’identité; l’exposition à des activités frauduleuse s; et l’incidence possible 

d’événements importants sur l’économie, sur les conditions de marché ou sur les perspectives de la Banque, y compris les conf lits internationaux, les 

catastrophes naturelles et les urgences de santé publique, et les mesures prises en réponse à ces événements; et la capacité de la Banque à anticiper et à gérer 

avec succès les risques provenant des facteurs précédemment mentionnés.  

 

La liste des facteurs de risque qui précède n’est pas exhaustive, et les déclarations prospectives contenues dans le présent document sont également 

assujetties aux risques détaillés dans la section Gestion des risques du Rapport  annuel  2025 ainsi que dans la section Gestion des risques du Rapport aux 

actionnaires pour le premier trimestre de 2026 et pouvant être mis à jour dans les rapports aux actionnaires trimestriels dép osés par la suite.  



 

 

Divulgation des résultats du premier trimestre de 2026  

 
Conférence téléphonique  

— Une conférence téléphonique pour les analystes et investisseurs institutionnels aura lieu le mercredi 25 février 2026 à 1 1 h 00 HE.  

— Accès par téléphone en mode écoute seulement :  1 800 715 -9871 ou 647 932 -3411. Le code d’accès est le 6160996 #.  

— L’enregistrement téléphonique archivé sera accessible jusqu’au 25 mai 2026 en composant le 1 800  770-2030  ou le 647 362 -9199. Le code 

d’accès est le 6160996 #.  

 

Diffusion de l’appel sur Internet  

— La conférence téléphonique sera diffusée en direct via Internet à l’adresse bnc.ca/relationsinvestisseurs .  

— Une version archivée de la conférence sera disponible après la fin de l’appel sur le site Internet de la Banque Nationale.  

 

Documents financiers  

— Le Rapport aux actionnaires (qui inclut les états financiers consolidés trimestriels) est en tout temps disponible sur le sit e Internet de la Banque 

Nationale à l’adresse bnc.ca/relationsinvestisseurs .    

— Le Rapport aux actionnaires, les informations financières complémentaires, les informations complémentaires sur les fonds propres 

réglementaires et informations du Pilier 3, ainsi que la présentation seront disponibles sur le site Internet de la Banque Na tionale à la page 

Relations investisseurs le matin de la conférence téléphonique.  

 

Pour plus de renseignements  

— Marianne Ratté, Première vice -présidente et Cheffe  –  Relations investisseurs  et Gestion de la performance financière Service s  corporatif s , 

relationsinvestisseurs@bnc.ca  

— Jean -François Cadieux, Vice -président adjoint, Affaires publiques , jean -françois.cadieux@bnc.ca   
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